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Audit de la ise e  œuv e de l’a hite tu e i fo a-
tique et de la gestion des portefeuilles 
Unité de pilotage informatique de la Confédération 

L’esse tiel e  ef 

L’architecture d’e t ep ise AE) est une pratique visant à guider les organisations vers les 
changements nécessaires à la réalisation de leurs stratégies. Elle permet de décrire les états 
existant et souhaité des aspects métier et informatiques, ainsi que les étapes de transition 
requises. Pa  la ise e  œuv e o t ôl e de s e gies et l’ li i atio  des redondances in-
désirables, elle peut contribuer à diminuer les dépenses imputables à l’i fo ati ue f d -
rale. Dans le plan financier 2018, ces dépenses dépassent le milliard de francs. Par la 

utilisatio  de o posa ts e ista ts, l’AE peut gale e t aide  à ga de  sous o t ôle la 
complexité des plateformes et projets informatiques. Cette pratique constitue donc une 
aide à la pla ifi atio  e  vue d’u e i fo ati ue f d ale durable. 

Le Co seil f d al a ha g  l’U it  de pilotage i fo ati ue de la Co f d atio  UPIC  de 
la d fi itio  des di e tives e  ati e d’AE. L’UPIC est gale e t espo sa le de l’ la o-
atio  et de la te ue de l’a hite tu e pou  les do ai es de pla ification « Informatique de 

l’ad i ist atio  f d ale » et « P estatio s i fo ati ues pou  l’e se le de l’ad i ist a-
tion fédérale ». La révision du Contrôle fédéral des finances (CDF) ne porte pas sur le con-
tenu de l’AE de la Co f d atio  ais sur l’ tat d’ava e e t de sa ise e  œuv e. Elle 
t aite gale e t des lie s de l’AE ave  les autres éléments du pilotage informatique.  

Dans cet audit, le CDF constate des incertitudes entourant les conditions-cadres et la dé-
a he de ise e  pla e de l’AE à la Co fédération. Ce constat est directement lié à l’effi-

cacité limitée des offices transversaux, déjà critiquée dans des audits précédents1.  

Un positionnement globalement correct de l’ar hite ture d’e treprise, mais inabouti à divers 
titres 

L’UPIC a correctement d it le positio e e t glo al de l’AE au sei  du pilotage at iel 
de l’i fo ati ue. La stratégie informatique i t g e la pla ifi atio  de l’AE et les pla s 
d’a age e t da s sa des iptio  du pilotage i fo ati ue. Celui- i s’appuie par ailleurs 
sur les domaines de planification, autre concept architectural essentiel. 

Les descriptions des liens complexes avec et entre les éléments du pilotage sont par contre 
encore trop rudimentaires. Le constat vaut notamment pour les interactions de l’AE avec la 
gestion des portefeuilles, la planification informatique intégrale et financière ainsi que la 
gestion des capacités. Pour le CDF, l’UPIC doit fi aliser ces descriptions détaillées et adapter 
le processus de pilotage en conséquence dans les faits. En outre, elle doit régler la manière 
do t le poi t de vue de l’AE est p is e  o pte da s les g a ds p ojets i fo ati ues f d -
raux. Les mécanismes de validation de la conformité des architectures des solutions des 
g a ds p ojets ave  l’AE doive t ota e t t e d finis.  

                                                                 
1  Cf. notamment le rapport « Mise en œuvre des directives des offices transversaux – Unité de pilotage informatique de 

la Confédération » (PA 15562) du 11 avril 2016, disponible sur le site du CDF (www.cdf.admin.ch). 
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Des directives en attente depuis mai 2016 et des questions de gouvernance à régler par le 
Conseil fédéral 

Le o ept de pilotage at iel de l’informatique et les directives élaborés pa  l’UPIC 
posent les p e i es ases du fo tio e e t de l’AE dans l’ad i ist atio  f d ale. Les 
objectifs généraux énumérés reflètent les attentes des parlementaires sur le point des 
synergies et des économies. Les directives, en attente depuis mai 2016, rencontrent tou-
tefois des résistances dans les départements au chapitre des ressources. De plus, des dis-
ussio s so t a tuelle e t e  ou s su  l’o ga isatio  de l’i fo ati ue f d ale. 

L’app o atio  des directives, reportée au 4e trimestre 2017 au plus tôt, est ainsi jugée 
incertaine par le CDF.  

Au vu des ambitions en matière de synergies supra-d pa te e tales, le CDF s’i te oge 
aussi su  l’effi a it  des a is es a tuels de d isio  e  ati e d’AE. L’UPIC e possède 
pas les a a t isti ues et pouvoi s de d isio  d’u  o ga e e utif da s le do ai e. Le 
Comité d’a hite tu e de la Co f d atio  CAC  ’a pour sa part u’u  ôle de o sultatio  
et d’i fo atio . Le CDF e o a de au Co seil f d al de e fo e  la l giti it  de l’UPIC 
à pilote  l’a hite tu e de l’i fo ati ue f d ale et de epe se  le fo tio nement du CAC. 
La ise e  œuv e de ette e o a datio  est u  p ala le au  aut es e o a datio s 
de ce rapport. 

E fi , le CDF o state ue les o je tifs fi s à l’AE e so t pas sp ifi ues, o ets et p io-
risés. Dans ces conditions, il est difficile de définir les mandats de travail pour les archi-
tectes. Les a is es pe etta t de o t ôle  l’attei te des o je tifs fi s manquent 
également. Il convient de les déterminer. 

Feuille de route et mise au point de la démarche 

Pour le CDF, les grandes lignes de la démarche architecturale de la Confédération ne sont 
que très partiellement établies. De fait, la a i e do t l’AE va concrètement contribuer 
aux objectifs du pilotage informatique ’est pas lai e. La situatio  cause également de 
nombreuses incertitudes dans les départements. L’UPIC doit la o e  les d tails de la d -
marche architecturale. 

De plus, le CDF soulig e l’i po ta e de l’ad uatio  e t e les apa it s d’AE d’u e o ga-
nisation et ses objectifs en la matière. Il estime que les attentes envers l’AE so t e  o t a-
diction avec les capacités et les ressources disponibles aux différents niveaux de 
l’ad i istration. Le CDF e o a de à l’UPIC d’ dite  u e feuille de oute à t ois a s de 
l’ volutio  des apa it s d’AE de la Co f d atio . 

 

 

 

 


